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ENTREE EN VIGUEUR DES REGLES D’EURONEXT 

INTRODUCTION 
1. Les Règles d’Euronext modifiées entreront en vigueur le 27 avril 2026. 

2. La présente instruction remplace l’instruction 1-01 telle que modifiée et publiée le 32 octobre 2025. 

 
DETAILS 
3.  Les règles ont été modifiées pour identifier dans le chapitre 1, LCH Ltd. comme la contrepartie centrale 

désignée par l’opérateur de marché Euronext pour compenser les transactions.  

 

 

 

 

CONTACT 
Pour toute question relative à la présente instruction, se rapprocher de regulation@euronext.com 
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